
VIVRE ENSEMBLE A LA CANTINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’AGIS AVEC CHACUN COMME 

J’AIMERAIS QU’ON LE FASSE AVEC MOI 
 

EN CAS DE NON-RESPECT DES REGLES DE BONNES 

CONDUITES : : 

En fonction de la gravité de mon comportement, les sanctions peuvent êtres les suivantes : 

- Avertissement à ma famille 

- Convocation de ma famille 

- Exclusion temporaire de la cantine 

 

 

1- Je vais aux toilettes 

2- Je me lave les mains 

3- Je me mets en rang calmement 

4- Je m’installe à la place qui me revient 

AVANT LE REPAS 

 

1- Je me tiens bien à table 

2- Je ne joue pas avec le matériel (couverts, pichet 

d’eau) et avec la nourriture 

3- J’essaie de goûter les plats proposés 

4- Je ne crie pas. 

5- Pour me déplacer, je demande l’autorisation. 

 

PENDANT LE REPAS 

 

1- Je débarrasse mon plateau. 

2- Je sors de table calmement après autorisation. 

A LA FIN DU REPAS 

 

 

 

 


